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Rapport d’orientation budgétaire 

 

Campagne de tarification des centres d’hébergement  

et de réinsertion sociale 

 

Exercice 2023 

 

 

Aux termes des articles R. 314-22 et R. 351-22 du code de l’action sociale et des familles (CASF), l’autorité 

de tarification analyse les propositions budgétaires des organismes gestionnaires à la lumière des 

orientations retenues pour l’ensemble ou une catégorie des établissements et services dont elle fixe le 

tarif et sur le fondement desquelles elle répartit la dotation régionale limitative. 

 

Conformément à ces dispositions, le présent rapport d’orientation budgétaire contient les éléments 

généraux et les priorités fixées au niveau national et régional, dans le cadre de la campagne de tarification 

des centres d’hébergement et de réinsertion sociale de Corse au titre de l’exercice 2023.    

 

Ce document est enregistré au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse sous le numéro             
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I/ Bilan de la campagne budgétaire 2022 

 

En 2022, les crédits alloués à la Corse et consommés dans le cadre de la mise en œuvre des politiques 

relevant du BOP 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » 

se sont élevés à 7 741 822 €. 

 

Au sein de cette enveloppe, les crédits d’un montant de 7 497 136 € affectés à l’action 12 comprenant 

la prévention des droits, la veille sociale, l’hébergement d’urgence, les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale et le logement adapté ont représenté 96,8 % de la dotation totale et ont été répartis 

de la manière suivante : 

 

 

Action 12 du BOP 177 

 

Dotation régionale  2021 

 

Dotation régionale 2022 

 

Prévention des droits  

Actions de prévention  

des expulsions locatives  

0 € 99 271 € 

 

Veille sociale (accueil de jour, 

SAMU social équipe mobile, 

SIAO) 

851 908 € 916 593 € 

 

Hébergement d’urgence 

hors CHRS et nuitées 

 hôtelières 

1 029 106 € dont 54 952 € 

 de surcoût lié à la crise 

 sanitaire 

1 271 807 € 

Centres d’hébergement et de  

réinsertion sociale 
 

2 770 838 € dont 2 749 838 € 

 au titre de la dotation 

 régionale limitative 

2 908 132 € dont 

2 896 669 €  

au titre de la dotation  

régionale limitative 

Logement adapté  

(résidences sociales, pensions de 

famille, intermédiation locative, 

allocation  logement  temporaire 

1 794 310 € 2 301 333 € 

 

Total 

 

6 446 162€ 7 497 136 € 

 

Affectation des crédits : 

 Prévention des droits : 1,3% de l’action 12 (pas de crédits en 2021), 

 Veille sociale : 12% de l’action 12 (13% en 2021), 

 Hébergement d’urgence : 17% de l’action 12 (16% en 2021), 

 CHRS : 39% de l’action 12 (45% en 2021), 

 Logement adapté : 31% de l’action 12 (28% en 2021). 

 

La dotation régionale limitative définitive relative aux frais de fonctionnement des centres 

d’hébergement et de réinsertion sociale a été fixée, en 2022, à 2 896 669 € par arrêté ministériel du 15 

décembre 2022, paru au Journal officiel du 23 décembre 2022 et pris en application de l’article L.314-4 

du Code de l’action sociale et des familles. 
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Elle a été répartie comme suit :  

 

Haute-Corse 1 285 295 € 

Corse-du-Sud 1 611 374 € 

Total 2 896 669 € 

 

La dotation a comporté : 

 un montant de 54 428 € provenant des crédits issus de la stratégie de prévention et de lutte 

contre la pauvreté répartis comme suit : 

 

Haute-Corse 24 240 € 

Corse-du-Sud 30 188 € 

Total 54 428 € 

 

 un montant de 146 934 € provenant de la revalorisation salariale des métiers de la filière socio-

éducative répartis comme suit : 

 

Haute-Corse 67 122 € 

Corse-du-Sud 79 812 € 

Total 146 934 € 

 

 

II/ Priorités de la campagne budgétaire 2023 

 

1-Les orientations nationales 

 

La campagne de tarification 2023 ouvre une période de transition vers la réforme de la tarification des 

centres d’hébergement et de réinsertion sociale à venir. Le modèle CHRS permettant un accompagne-

ment de qualité des personnes vulnérables, ces établissements doivent particulièrement veiller à renfor-

cer l’accompagnement vers le logement, garant de la fluidité des parcours.  

 

Par ailleurs, le parc d’hébergement sous statut CHRS connaît actuellement une nouvelle dynamique de-

puis qu’est facilitée la transformation de places d’hébergement d’urgence à travers la conclusion de con-

trats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM).  

L’instruction du 22 avril 2022 a desserré de deux ans le calendrier de signature de ces CPOM, qui doivent 

désormais être conclus avant le 31 décembre 2024, avec la possibilité de transformer des places.  

Ces transformations seront cependant mises en œuvre dans un cadre plus précis, afin de mieux s’assurer 

de la qualité des places transformées qui, en tant que places sous statut CHRS, doivent permettre la 

mise en œuvre des actions et principes du Logement d’abord.  

 

S’agissant du CHRS « hors les murs », il s’est développé en 2022, en cohérence avec les orientations 

données au sein de l’instruction du 22 avril 2022.  

 

Enfin la campagne budgétaire 2023 s’inscrit dans un contexte nouveau : les tarifs plafonds et le méca-

nisme de convergence associé ne s’appliquent plus.  

 

L’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d’hébergement de réinser-

tion sociale pour l’année 2023 en définit le cadre et précise les paramètres. 
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1-1 La poursuite de la démarche de contractualisation (CPOM) 

 

Pour rappel, compte tenu du retard pris dans la mise en œuvre de l’obligation de conclusion d’un contrat 

pluriannuel d’objectif et de moyens (CPOM), introduite par l’article 125 de la loi ELAN, et dans l’attente 

d’un vecteur législatif, l’instruction du 22 avril 2022 a desserré de deux ans le calendrier de signature des 

CPOM, devant désormais être conclus avant le 31 décembre 2024.  

La réforme de la tarification des CHRS s’articulera, lors de sa mise en œuvre, à la démarche CPOM en 

cours, avec la possibilité d’intégrer au sein de chaque CPOM une clause prévoyant la possibilité de faire 

évoluer, suite à la prise d’effet de la réforme, la tarification convenue dans le cadre du contrat.   

En attendant, cette démarche doit être poursuivie dans la perspective de favoriser un dialogue à un 

niveau stratégique entre les services de l’État et les gestionnaires du secteur AHI. Elle constitue un levier 

pour l’évolution de l’offre en accord avec les besoins du territoire et l’amélioration de la performance 

des dispositifs. 

Les CPOM permettent par ailleurs d’introduire une logique décloisonnée dans la gestion des activités 

(gestion des équipes, parcours d’accompagnement, gestion financière, etc.) pour créer des synergies 

entre les différents métiers et les différentes compétences du secteur.  

L’obligation de conclusion d’un CPOM repose sur une programmation arrêtée par le représentant de 

l'Etat dans la région après avis du comité régional de l'habitat et de l'hébergement (CRHH). 

Ainsi, en 2023, la programmation pluriannuelle de la contractualisation initialement fixée en 2019 et dont 

le calendrier a été modifié depuis sera poursuivie. 

 

1-2 La transformation de places d’hébergement d’urgence en places ou mesures d’accompagne-

ment sous statut CHRS 

 

L’article 125 de la loi ELAN relatif à la conclusion de contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens pour 

les gestionnaires de CHRS a instauré deux nouveaux moyens permettant de transformer des places d’hé-

bergement d’urgence en places et/ou mesures d’accompagnement CHRS sans avoir recours à la procé-

dure d’appel à projets.  

La conclusion d’un CPOM ouvre un espace de discussion opportun pour identifier les opportunités à 

transformer des places.  

Le premier moyen consiste en une transformation stricto sensu d’une structure d’hébergement d’ur-

gence (sous statut déclaré) en un établissement CHRS (sous statut autorisé) sans procédure d’appel à 

projets. Le nombre de places d’hébergement d’urgence transformables dans ce cadre correspond à la 

capacité d’hébergement de la structure constatée au 30 juin 2017.  

Le second moyen consiste en une extension de la capacité d’un CHRS existant, sans procédure d’appel 

à projets, en remplacement de places d’hébergement d’urgence (CHU ou nuitées hôtelières) de qualité 

insatisfaisante, que ces places soient gérées par le même gestionnaire que le CHRS faisant l’objet de 

l’extension ou non.  

Il est possible, dans le cadre de la conclusion d’un CPOM, de transformer (en places CHRS) des places 

d’hébergement d’urgence subventionnées en transférant ces places (avec l’accord de leur gestionnaire) 

initialement gérées par organisme déclaré sur le fondement de l’article L. 322-1 du CASF, en les transfé-

rant à un CHRS déjà existant. 

 

1-3 Le développement du CHRS dit « hors les murs » 

 

Le développement du CHRS « hors les murs », tout comme celui de l’ensemble des dispositifs d’accom-

pagnement social décorrélés d’une prestation d’hébergement ou de logement, constitue un levier im-

portant du Logement d’abord. Le caractère souple et adaptable de ces mesures est particulièrement 

pertinent pour éviter les ruptures dans les parcours. 

Le dispositif du CHRS « hors les murs » a fait l’objet de premières orientations au sein de l’instruction du 

22 avril 2022 qui seront complétées en 2023 par un cahier des charges. Des travaux sont en cours avec 

des services de l’Etat, les fédérations et associations pour définir ce cahier des charges. 
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La question de la tarification de ces mesures sera traitée par ailleurs dans le cadre du projet de réforme 

de la tarification des CHRS. 

 

1-4 Le suivi du taux d’occupation des CHRS 

 

Dans le cadre du pilotage du parc d’hébergement, le taux d’occupation est un indicateur clé qui permet 

d’appréhender les besoins sur un territoire mais peut aussi révéler des difficultés particulières liées aux 

orientations ou propres à l’établissement (gestion de l’occupation des chambres, qualité de vie dans 

l’hébergement…).  

Cet indicateur doit faire l’objet d’un suivi particulier pour les CHRS dans le cadre des CPOM ou en dehors. 

On estime que le taux d’occupation doit atteindre 97% pour prendre en compte la vacance frictionnelle. 

En effet, dans une situation de tension très importante de la demande d’hébergement, sauf raisons ob-

jectives, il importe absolument d’avoir le meilleur taux d’occupation.  

Une enquête nationale a été lancée en 2023 pour interroger les motifs de vacance pour les établisse-

ments concernés. Pré-remplie à partir des données de l’étude nationale des coûts, elle a vocation à faci-

liter l'objectivation des motifs de vacance de places dans le cadre d'un dialogue avec les associations et 

à renforcer le pilotage de l'occupation du parc au-delà de la vacance frictionnelle.  

 

Parmi les indicateurs d’activité, le taux d’occupation fera l’objet d’une attention particulière par les 

services déconcentrés, notamment pour : 

  s’assurer que les CHRS signalent aux SIAO toute vacance de place quel qu’en soit le motif : travaux, 

nuisibles, manque de personnel, délais d’orientation ou d’admission,  

 interroger les procédures mises en place pour remettre à disposition les places d’hébergement,  

 vérifier que les orientations des ménages sont en adéquation avec l’offre d’accompagnement des 

établissements.  

 

Dans le cas où le taux d’occupation d’un CHRS parait anormalement faible, il doit être organisé un temps 

d’échange avec le gestionnaire, afin d’en comprendre les causes et d’identifier les solutions adéquates. 

En cas de difficultés persistantes, il est nécessaire de s’interroger sur la pertinence de conserver des 

places d’hébergement sous-utilisées.  

A ce titre, l’art. L. 313-9 du CASF prévoit que l'habilitation à l'aide sociale des établissements autorisés 

(dont les CHRS) soit retirée en cas :  

  d’évolution des objectifs et des besoins des personnes prises en charge par le dispositif d'accueil, 

d'hébergement et d'accompagnement vers l'insertion et le logement fixés par le [PDALHPD] ».  

Dans ce cas, l'autorité qui a délivré l'habilitation doit, dans le délai d'un an à compter de la publication 

du PDALHPD et préalablement à toute décision, demander (à travers une demande notifiée et motivée) 

à l'établissement de modifier sa capacité ou de transformer son activité en fonction de l'évolution des 

objectifs et des besoins et lui proposer à cette fin la conclusion d’un CPOM ou d’un avenant dans le cas 

où un tel contrat serait déjà signé. La demande transmise à l’établissement précise le délai dans lequel 

l'établissement est tenu de prendre les dispositions requises et qui ne peut être inférieur à 1 an dans ce 

cas précis ; 

  de « disproportion entre le coût de fonctionnement et les services rendus » 

Le retrait de l’habilitation à l’aide sociale doit être pris en compte par l’autorité de tarification dans la 

fixation des moyens alloués à l'établissement.  

 

1-5 La mobilisation de l’ENC-AHI en tant qu’outil de pilotage 

 

L’Enquête nationale de coûts (ENC) est un outil de pilotage du secteur Accueil Hébergement Insertion 

(AHI). Elle sert de base à l’analyse de l’activité des gestionnaires de structures et de places 

d’hébergement et à leur rattachement en groupes homogènes d’activités et de missions (GHAM). Ces 

GHAM permettent une connaissance objectivée des activités, de la qualité et des coûts des prestations 

proposées aux personnes prises en charge.  
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L’ENC-AHI 2023 constituera la dixième enquête réalisée à partir du système d’information en ligne dédié. 

Pour rappel, conformément aux dispositions des articles L. 322-8-1 (pour les établissements déclarés) et 

L.345-1 (pour les établissements autorisés) du CASF, l’ensemble des établissements d’hébergement 

ouverts plus de neuf mois au cours de l’année doivent faire l’objet d’une déclaration au sein du système 

d’information de l’ENC.  

Faute de déclaration finalisée à temps, l’établissement s’expose à une tarification d’office s’il s’agit d’un 

CHRS (établissement autorisé) ou à une réduction de sa subvention s’il s’agit d’un établissement déclaré.  

 

2-Les orientations régionales 

 

Eu égard aux priorités nationales ci-dessus exposées et à la situation du territoire, les orientations 

régionales pour la campagne de tarification 2023 des CHRS reposent sur la transformation de l’offre et 

ses leviers.  

 

 La démarche de contractualisation  

L’instruction du 22 avril 2022 précise que la signature des CPOM doit être réalisée au 31 décembre 2024 

au plus tard. La conclusion des CPOM fera l’objet d’une nouvelle programmation (celle de 2019 étant 

caduque) qui sera présentée et validée par le Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CRHH). 

Les travaux préparatoires débuteront dès 2023. 

L’élaboration d’un CPOM s’articule autour d’un diagnostic partagé, suivi d’une phase de négociation 

aboutissant à des engagements permettant d’inscrire la stratégie de chaque structure dans la déclinaison 

des orientations du territoire et des plans départementaux d’action pour le logement et l’hébergement 

des personnes défavorisées. La démarche de contractualisation s’appuiera sur le cahier des charges 

propre aux CPOM AHI et au modèle type de contrat pour le CHRS. 

Une attention toute particulière sera portée sur les démarches innovantes telles que les mutualisations 

de moyens permettant d’apporter une réponse plus efficiente aux besoins du territoire. 

 

 La mise en œuvre du CHRS hors les murs 

Il s’agit de découpler la prestation d’accompagnement social (pour l’accès et le maintien dans le 

logement) de celle de l’hébergement (financement du lieu de vie) pour éviter les ruptures de parcours et 

améliorer la fluidité de ces derniers.  

Ce dispositif renforcé dont l’intensité de l’accompagnement sera modulée dans le temps constitue un 

levier pertinent qui s’adresse à des personnes dont les besoins sont importants du fait de leur situation 

complexe. Venant en complémentarité de certaines prestations, celui-ci présente un intérêt tout 

particulier dans le cadre d’une stratégie de prévention des expulsions sur le territoire.  

 

III/ Les modalités de fixation des tarifs de l’exercice 2023 

 

1-La détermination des dotations régionales limitatives 

 

L’arrêté du 27 mars 2023 1   publié au Journal officiel du 07 avril 2023 fixe les dotations régionales 

limitatives  (DRL) relatives aux frais de fonctionnement des CHRS pour l’exercice 2023. 

Le montant des DRL pour 2023 a été fixé à partir de la base reconductible des DRL 2022 en tenant 

compte : 

 

 du financement en année pleine de la revalorisation salariale dite « Ségur » annoncée par le Premier 

ministre lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et du médico-social du 18 février 

2022. Un total de 30,7 M€ avait majoré les DRL 2022 pour financer cette revalorisation en année courante. 

                                                 
1 Arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale 
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La budgétisation 2023 du programme reprend en compte les crédits accordés en 2022 sur l’enveloppe 

CHRS avec 10,2 M€ complémentaires pour financer cette mesure en année pleine ; 

 

 des crédits dédiés au financement, pour les CHRS, de l’extension au secteur de la branche associative 

sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) de l’équivalent de la hausse du point 

d’indice de la fonction publique :  

- 5 M€ au titre du financement rétroactif de la hausse du point d’indice pour 2022 (la mesure étant ap-

plicable depuis le 1 er juillet 2022) ; 

 - 9,9 M€ au titre du financement de la hausse du point d’indice pour 2023 ; 

 

  du passage sous subvention de certains dispositifs tels que des accueils de jour ou SIAO qui étaient 

jusque-là autorisés et financés à ce titre sur l’enveloppe CHRS de leur région. Cette régularisation de 

statut engendre des redéploiements de crédits au sein budgets opérationnels de programmes régionaux 

(BOPR) et une diminution de l’enveloppe CHRS nationale représentant 0,5 M€, ces crédits sont réaffectés 

sur d’autres lignes budgétaires correspondant à ces dispositifs ;  

 

Par ailleurs, dans le cadre des opérations de transformation de places d’hébergement déclarées, un re-

déploiement de crédits a été réalisé au sein des budgets opérationnels de programmes régionaux (BOPR) 

afin de financer les places et mesures d’accompagnement (« hors les murs ») CHRS constituées par trans-

formation (+21,6 M€).  

 

Enfin, il est à noter que les 10 M€ de crédits issus de la Stratégie nationale de prévention et de lutte 

contre la pauvreté qui avaient été alloués à l’enveloppe nationale destinée aux CHRS depuis 2019 n’ont 

pas été reconduits. Néanmoins, un effort particulier est réalisé dans l’objectif de soutenir les établisse-

ments qui se trouveraient les plus en difficulté du fait du retrait de ces crédits.  

A ce titre, un redéploiement de crédits à hauteur de 3,5 M€ vers l’enveloppe nationale dédiée aux CHRS 

est opéré au sein du budget opérationnel du programme 177. L’attribution de ces crédits se fait sur la 

base de crédits non reconductibles (CNR).  

Ainsi, l’enveloppe nationale destinée au financement du fonctionnement des CHRS en 2023 s’élève à 

761,9 M€ contre 722 M€ en 2022. 

 

2-La dotation régionale limitative allouée à la Corse en 2023 

 

Pour la Corse, le montant de la dotation régionale limitative s’élève au titre de 2023 à 2 956 884 €. 

 

L’enveloppe comprend : 

 des crédits à hauteur de 195 886 € alloués au titre du financement en année pleine de la 

revalorisation salariale des personnels de la filière socio-éducative,  

 des crédits à hauteur de 65 691 € pour tenir compte du financement de la revalorisation du point 

d’indice au titre de 2022 (du 1er juillet au 31 décembre 2022) et au titre de 2023 en année pleine. 

 

Par ailleurs, elle ne comprend plus de crédits alloués depuis 2019 et reconduits en 2022 dans le cadre de 

la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté (54 428 €). 

Aucun montant provenant du redéploiement de crédits à hauteur de 3,5 M€ au niveau national n’a été 

alloué à la Corse. 

Ainsi, hors crédits dédiés à la revalorisation salariale Ségur et à celle du point d’indice, la dotation 

régionale limitative s’élève à 2 695 307 €, en baisse de 1,97% par rapport à 2022 (2 749 735 €). 

 

Dans l’éventualité d’une disponibilité budgétaire temporaire et exceptionnelle, des crédits non-

reconductibles (CNR) pourraient être alloués pour le financement de mesures non pérennes qui 

s’inscrivent dans le périmètre budgétaire de l’établissement.  
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Le cas échéant, ces crédits doivent être employés conformément à leur objet et n’ont pas vocation à 

constituer une réserve reconduite sur plusieurs exercices. Ils donnent lieu à un rapport annuel faisant 

état de leur utilisation. 

 

3-Le cadre de financement des CHRS 

 

3-1 La compétence tarifaire 

 

Conformément à l’article L. 314-1 du CASF, le préfet de région est l’autorité compétente pour la 

tarification des établissements et services dont les prestations sont financées par le budget de l’État. Il 

arrête, pour chaque exercice, le montant des autorisations budgétaires pour les établissements et 

services relevant de sa compétence. 

 

A ce titre, la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) est 

chargée de mettre en œuvre la campagne budgétaire aux fins de déterminer la dotation globale de 

financement des CHRS. 

 

Cette organisation régionale n’impacte pas les autres aspects de la vie des établissements et services ou 

les autres activités subventionnées, les directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations (DDETSPP) restant l’interlocuteur de proximité des associations 

gestionnaires dans chaque département. 

 

Une messagerie électronique unique a été créée pour faciliter les échanges concernant la tarification : 

dreets-corse.tarification@dreets.gouv.fr 

 

 

3-2 Les modalités de tarification 

 

La campagne budgétaire 2023 marque la sortie de la logique des tarifs plafonds, qui ne s’appliquent plus 

à partir de cette année. 

 

De plus, comme sus-mentionné, la dotation régionale limitative allouée ne comprend plus de crédits 

alloués dans le cadre de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté. En l’absence de 

compensation, les dotations globales de financement au titre de 2023 se baseront sur le financement 

socle de l’année 2022. 

 

La recherche d’une répartition de la DRL plus juste et équitable permet d’inscrire cette campagne dans 

la perspective de la réforme de la tarification à venir. Les dotations des établissements peuvent être 

réévaluées au regard de l’hétérogénéité des financements constatés, tout en prenant en compte les 

inducteurs de coûts qui ne sont pas les mêmes entre les territoires d’une même région, par exemple les 

coûts de l’immobilier.  

 

Les éventuelles difficultés rencontrées par des établissements d’une même région, identifiées au cours 

de l’année ou lors des campagnes budgétaires précédentes, peuvent également amener une évolution 

de la répartition de l’enveloppe entre ces derniers. 

Dans la même logique, la répartition de l’enveloppe entre établissements doit faire l’objet d’une forte 

attention afin d’aligner le niveau de financement avec les prestations délivrées.  
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Au regard des contraintes budgétaires et en application des dispositions du code de l’action sociale et 

des familles2, l’analyse de la situation des établissements doit permettre de s’assurer que leur dotation 

globale de financement (DGF) favorise :  

 le retour à l’équilibre budgétaire des CHRS en situation de déficit d’exploitation, pour que ces derniers 

s’engagent dans une démarche de retour structurel à l’équilibre et, en l’absence de réserves de 

compensation des déficits suffisantes, élaborent un plan de résorption de ces déficits sur plusieurs 

exercices ;  

 l’adéquation entre le niveau de financement des CHRS et la qualité de l’accompagnement social mise 

en œuvre, en particulier pour les structures les mieux dotées ;. 

La qualité de l’accompagnement social sera évaluée, entre autres, à travers le taux de sortie vers le 

logement. 

Pour ce faire, une partie des crédits jusque-là alloués à la dotation d’établissements dégageant des 

excédents dont le niveau ou la récurrence ne relèverait pas que d’une bonne gestion peuvent être 

réorientés vers les établissements en difficulté financière. 

 

Par ailleurs, l’affectation des résultats excédentaires constatés aux comptes administratifs 2021 portera 

en priorité sur le financement des mesures d’exploitation.  

 

3-3 La modification des prévisions de charges et de dépenses 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.314-5 du CASF, l’autorité de tarification peut réformer les 

budgets présentés par les gestionnaires de CHRS, dans le cadre d’une procédure contradictoire, afin de 

tenir compte notamment des tarifs constatés sur le territoire et des écarts à ces tarifs pour des 

établissements dont l’activité est comparable.  

Une attention particulière sera apportée à la motivation des propositions de modifications budgétaires 

mentionnées à l’article R.314-22 du CASF. 

 

En vertu de l’article L.314-7 du CASF, l’autorité de tarification peut procéder à des modifications de 

propositions de dépenses dans les cas suivants :  

 « Les prévisions de charges ou de produits [sont] insuffisantes ou qui ne sont pas compatibles avec les 

[DRL] ».  

Dans ce cas, l’autorité de tarification doit motiver la modification en se basant notamment sur les 

orientations qu’elle aura retenues au sein du ROB (en application du 5° de l’article R. 314-22 du CASF) ;  

 « Les prévisions de charges (…) sont manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec les 

coûts des établissements (…) fournissant des prestations comparables en termes de qualité de prise en 

charge ou d'accompagnement. »  

Dans ce cas, la modification de l’autorité de tarification peut être motivée en mentionnant les 3° et 4° 

de l’article R.314-22 du CASF ou encore le 6° de l’article R.314-23 du CASF qui précise que les coûts 

moyens et les coûts médians extraits de l’Etude nationale des coûts peuvent être utilisés pour expliciter 

des propositions de modifications budgétaires et rendre ces dernières opposables.  

Aussi, en application de l’article R. 314-106 du CASF, la dotation globale de financement attribuée aux 

établissements en 2023 tient également compte des recettes en atténuation retenues au budget 

prévisionnel de cet exercice.  

 

Par ailleurs, les établissements ne bénéficiant pas de boucliers ou d’amortisseurs tarifaires (gaz ou 

électricité) devront joindre les éléments le justifiant. 

 

Enfin, le IV de l’article R.314-3 du CASF indique que « Les avis et observations transmis tardivement ne 

sont pas pris en compte dans la procédure contradictoire (…) ». 

 

                                                 
2 Voir les articles L.314-5, L. 314-7, R. 314-22 et R.314-23 du CASF 
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3-4 Rejets au compte administratif  

 

Conformément aux dispositions de l’art. R. 314-52 du CASF, l’autorité de tarification s’appuie également 

sur l’analyse des comptes administratifs pour fixer le niveau de dotation des établissements.  

Elle peut à ce titre procéder :  

• au rejet des dépenses de personnel établies sur des bases conventionnelles non agréées, conformément 

aux dispositions de l’art. L. 314-6 du CASF ; 

 • à l’examen des taux d’occupation qui, lorsqu’ils sont anormalement faibles, peuvent être pris en 

compte par l’autorité de tarification pour procéder à des minorations budgétaires.  

A ce titre, l’autorité de tarification demandera aux établissements de justifier un taux d’occupation se 

situant au-dessous de 97%. 

 

En outre, l’article R. 314-50 du CASF prévoit « qu’en cas de déficit, le rapport d’activité doit préciser les 

mesures qui ont été mises en œuvre pour parvenir à l’équilibre et les raisons pour lesquelles celui-ci n’a 

pas été atteint ». 

 

3-5 La tarification d’office 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 345-1 et R. 314-38 du CASF, l’autorité de tarification peut 

également procéder à une tarification d’office des établissements : 

 n’ayant pas renseigné la dernière enquête nationale de coûts (ENC),  

 n’ayant pas établi et transmis avant le 30 avril 2023 un compte administratif (relatif à l’exercice 2022) 

comportant l’ensemble des éléments mentionnés au sein de l’art. R.314-49 du CASF, 

 n’ayant pas établi et transmis les propositions budgétaires dans les conditions prévues par le CASF qui 

indique notamment que : 

- les propositions budgétaires sont transmises à l'autorité de tarification au plus tard le 31 octobre de 

l'année qui précède l’exercice concerné, 

- les propositions budgétaires sont accompagnées par un rapport budgétaire qui « justifie les prévisions 

de dépenses et de recettes » et précise l’ensemble des éléments mentionnés au sein de l’article R314-18 

du CASF. 

 

Dans le cas d’une tarification d’office, la procédure de fixation de la dotation globale de financement 

du CHRS n’est pas soumise à la procédure contradictoire. L’autorité de tarification notifie sa décision 

d'autorisation budgétaire dans le délai de la campagne budgétaire qui court à compter de la publication 

de l'arrêté fixant les dotations régionales limitatives. 

 

3-6 Les modalités de tarification de la revalorisation dite « Ségur » 

 

La revalorisation annoncée lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et du médico-

social du 18 février 2022 est pérenne et s’impose aux employeurs relevant du périmètre de la branche 

Habitat et Logement accompagné (HLA) et de la branche de l’action sanitaire, sociale et médico-sociale 

(BASSMS), pour les ETP éligibles. 

Pour le secteur AHI, cette compensation s’est basée sur des déclarations des employeurs lors de 

l’enquête réalisée en 2022. Les CHRS se sont ainsi vu octroyer cette compensation au sein de leurs arrêtés 

de tarification (initiaux ou modificatifs) 2022.  

Attribué en 2022 en tant que crédits non reconductibles (CNR), le financement de la revalorisation 

« Ségur » en année pleine sera désormais intégré à la base reconductible des crédits alloués au groupe II 

(dépenses afférentes au personnel) au sein des dotations globales de financement des établissements.  
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3-7 Les modalités de tarification de la revalorisation du point d’indice 

 

L’extension au secteur de la branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif 

(BASSMS) de l’équivalent de la hausse du point d’indice de la fonction publique, avec un effet pour tous 

les salariés a été décidée. Cette transposition correspond à une augmentation moyenne de 3 % de la 

masse salariale chargée, applicable rétroactivement à partir du 1er juillet 2022.  

Cette mesure a été transposée via deux recommandations patronales (FEHAP (CCN 1951) / NEXEM (CCN 

1966) du 23 novembre 2022) et une décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 

décembre 2022. Ces trois documents ont été agréés par arrêté du 21 décembre 2022.  

 

La campagne budgétaire 2023 doit permettre d’intégrer le financement de cette compensation au sein 

des arrêtés de tarification de chaque CHRS.  

L’autorité de tarification doit financer la hausse du point d’indice des CHRS pour la totalité de l’année 

2023 en appliquant les consignes suivantes : 

  déterminer le montant de la masse salariale faisant l’objet de la revalorisation : sur la base des comptes 

administratifs 2021 de l’établissement, extraire et additionner les comptes n°64 du Groupe II.  

Les crédits accordés au titre de la prime dite « Ségur » ne sont pas à prendre en compte pour identifier 

la masse salariale qui doit faire l’objet de la revalorisation indiciaire.  

Ainsi, l’autorité de tarification peut se baser sur les CA 2021 (qui n’intègrent pas le financement de la 

prime « Ségur ») tout en vérifiant que l’éventuel écart entre la masse salariale du CA 2021 et celle du CA 

2022 ne soit pas dû au renforcement des effectifs.  

Auquel cas il convient d’ajouter cette masse salariale nouvelle, toujours hors prime « Ségur », à l’assiette 

de masse salariale calculée sur le CA 2021 qui doit bénéficier de la revalorisation indiciaire ;  

 calculer le montant de la compensation en appliquant une hausse de 3% au montant de la masse 

salariale identifié précédemment ;  

 intégrer le montant de la compensation calculée selon les consignes ci-dessus à la base pérenne de la 

DGF, au sein de l’arrêté de tarification 2023. 

 

Pour couvrir rétroactivement le coût de la mesure sur le second semestre 2022, chaque arrêté de 

tarification 2023 prévoira l’octroi de crédits non reconductibles (CNR) dont le montant sera équivalent 

à la moitié de la compensation accordée au titre de l’année 2023. 

 

3-8 Les virements de crédits et décisions budgétaires modificatives 

 

Durant la période d’exécution budgétaire, les établissements peuvent rencontrer des impératifs 

nécessitant de faire face à des charges non prévues au budget. Il est rappelé que les établissements 

disposent à ce titre de marges d’action pour adapter leur gestion financière en cours d’exercice. 

 

Les virements de crédits entre comptes permettent de couvrir des charges nouvelles ou plus importantes 

par des économies sur d’autres dépenses. Ils ne sont pas soumis à l’approbation de l’autorité de 

tarification mais doivent être portés à sa connaissance lorsqu’ils interviennent entre deux groupes 

fonctionnels. Les règles relatives aux virements de crédits sont fixées aux articles R. 314-44 à R. 314-45-1 

du CASF. 

 

Les décisions budgétaires modificatives peuvent prévoir de couvrir des charges nouvelles ou plus 

importantes par des recettes nouvelles ou plus importantes. Elles doivent faire l’objet d’une information 

à l’autorité de tarification et sont soumises à approbation lorsqu’elles supposent une révision 

exceptionnelle des produits de tarification. Les décisions budgétaires modificatives sont régies par 

l’article R. 314-46 du CASF. 

 

Le cas échéant, les virements de crédits et décisions budgétaires modificatives donnent lieu à la 

transmission du budget exécutoire à l’autorité de tarification (CASF, article R.314-37).      
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IV/ Points d’actualité 

 

4-1 L’avancement de la réforme de la tarification des CHRS 

 

Afin de rendre le modèle de tarification plus juste et le processus de tarification plus simple, une réforme 

de la tarification des CHRS a été lancée au cours de l’année 2021.  

Elle poursuit le triple objectif de construire un nouveau modèle tarifaire plus juste valorisant la qualité et 

l’adéquation aux besoins de l’accompagnement social délivré, de renforcer et simplifier le pilotage 

stratégique du parc, notamment dans le cadre des négociations budgétaires, et de donner de plus 

grandes marges de manœuvre aux gestionnaires dans l’emploi des financements alloués. 

La structuration des différents chantiers amorcée en 2022, avec l’organisation de groupes de travail 

associant les services déconcentrés, les organismes gestionnaires et les représentants du secteur 

associatif, ont abouti à définir conjointement les grands axes de la réforme tarifaire :  

 un nouveau modèle tarifaire pensé à partir de l'offre des établissements et structurés autour des trois 

missions cœur à l'organisation d'un CHRS : "accompagner", "héberger" (dont alimenter) et "administrer" ; 

 un nouveau modèle valorisant l'accompagnement social et l'expertise développée en CHRS pour 

assurer sa qualité et son adéquation aux besoins des personnes accompagnées, avec la distinction entre 

l'accompagnement global "socle" et l'accompagnement "spécialisé" ; 

  une tarification à la ressource en articulation avec la démarche de contractualisation (CPOM) pour 

simplifier et laisser plus de marges de manœuvre aux organismes gestionnaires, avec pour corollaire un 

financement par forfaits modulés afin de garantir l'équité du financement ; 

  un nouveau système d'information pensé pour alléger la charge administrative des associations et des 

services.  

En 2023, différents scénarios pour le nouveau modèle d'allocation des ressources et leur impact sur les 

dotations attribuées aux établissements sont à l'étude. 

 

4-2 La mobilisation des dispositifs pour compenser la hausse du prix de l’énergie 

 

Le gouvernement a pris des mesures pour aider les structures d’hébergement à faire face à la hausse 

des prix du gaz et de l’électricité.  

 

 Bouclier tarifaire sur le gaz :  

- décret n° 2022-514 du 9 avril 2022 relatif à l'aide en faveur de l'habitat collectif résidentiel face à 

l'augmentation du prix du gaz naturel  

- décret n° 2022-1762 du 30 décembre 2022 relatif à l'aide en faveur de l'habitat collectif résidentiel 

face à l'augmentation du prix du gaz naturel en 2023  

 

 Bouclier tarifaire sur l'électricité : 

 - décret n° 2022-1764 du 30 décembre 2022 relatif à l'aide en faveur de l'habitat collectif résidentiel 

face à l'augmentation du prix de l'électricité au second semestre 2022 

 - décret n° 2022-1763 du 30 décembre 2022 relatif à l'aide en faveur de l'habitat collectif résidentiel 

face à l'augmentation du prix de l'électricité pour 2023  

 

  Amortisseur électricité :  

- décret n° 2022-1774 du 31 décembre 2022 pris en application des VIII et IX de l'article 181 de la loi 

n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023. 
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4-3 La mobilisation des subventions pour l’humanisation des structures d’hébergement 

 

La mise en œuvre du Logement d’abord implique que la transformation du parc d’hébergement se fasse 

également par l’amélioration des conditions matérielles d’accueil des personnes, mesure prévue par le 

premier plan quinquennal pour le logement d’abord. 

Ainsi, afin de proposer un hébergement dans des conditions dignes et garantissant la sécurité des 

personnes, les gestionnaires peuvent avoir recours aux crédits d’humanisation gérés par l’Agence 

nationale de l’habitat (ANAH).  

Les projets de travaux d’humanisation peuvent faire l’objet d’une subvention représentant jusqu’à 80% 

de leur coût. Les demandes de subventions sont instruites par les directions départementales des 

territoires (DDT) en lien avec les DDETSPP (qui donnent un avis sur leur volet social et leur impact sur 

le financement des établissements).  

L’actualisation de l’instruction n° 2009-03 du 3 avril 2009 relative aux modalités d’instruction des 

dossiers d’amélioration ou d’humanisation des structures d’hébergement est prévue courant 2023.  

Pour rappel, les discussions préalables à la conclusion d’un CPOM peuvent inclure un volet patrimonial, 

notamment au sein du diagnostic partagé qui inclurait une évaluation concernant le bâti (besoin de 

mise aux normes de sécurité ou d’accès, conditions d’accueil non satisfaisantes, adaptation nécessaire 

des locaux à l’accueil de certains publics comme les familles avec enfants) et de sa gestion (choix de la 

location ou de la propriété, coût des investissements…).  

Ainsi, la contractualisation peut être l’occasion de prévoir des travaux qui permettront l’amélioration 

des conditions d’accueil et serviront la mise en œuvre du projet social de la structure d’hébergement, 

en envisageant la mobilisation des subventions de l’ANAH et d’adapter l’offre aux besoins.  

Un guide à destination des gestionnaires de structures d’hébergement est consultable et téléchargeable 

en ligne sur le site de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), celui-ci détaillant la façon dont les 

subventions peuvent être mobilisées pour des projets d’humanisation des locaux.  

 

4-4 La réforme de l’évaluation des ESSMS 

 

Depuis 2022, l’évaluation de la qualité des prestations délivrées au sein des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux (ESSMS) s’appuie sur un référentiel national applicable à l’ensemble des 

ESSMS. Suite à la publication de ce référentiel commun à l’ensembles des ESSMS, la DIHAL publiera au 

1er semestre 2023, avec la FAS, l’UNAFO et l’UNHAJ un guide à destination des organismes évaluateurs, 

destiné à les sensibiliser aux spécificités du secteur AHI, de façon ce que ces derniers les prennent en 

compte lorsqu’ils réaliseront ces évaluations. 

 

 

La Directrice Régionale de la Direction Régionale 

de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

DREETS de Corse 

 

 

 

Isabel de MOURA 
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ARRETE EN DATE DU 27 MARS 2023 FIXANT LE MONTANT DES 

DOTATIONS REGIONALES LIMITATIVES DES CHRS AU TITRE DE 2023  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des 
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 
centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

NOR : TREI2308747A 

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la 
ville et du logement, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 314-4, L. 345-1 et le 8o de 
l’article L. 312-1 ; 

Vu la loi no 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
Vu le décret no 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l’article 44 de la loi organique 

no 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi no 2022-1726 du 30 décembre 2022 de 
finances pour 2023, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement 

et de réinsertion sociale imputables aux prestations prises en charge par l’aide sociale de l’Etat pour l’année 2023 
sont fixées conformément au tableau annexé au présent arrêté. 

Art. 2. – Le délégué à l’hébergement et à l’accès au logement est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 mars 2023. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le délégué à l’hébergement  
et à l’accès au logement, 

S. MATHIEU   
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ANNEXE 

DOTATIONS RÉGIONALES LIMITATIVES RELATIVES AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT  
DES CENTRES D’HÉBERGEMENT ET DE RÉINSERTION SOCIALE 

REGIONS 
DRL 2023 

AE = CP 

Auvergne - Rhône-Alpes 84 271 164 € 

Bourgogne-Franche-Comté 26 522 060 € 

Bretagne 21 665 072 € 

Centre-Val de Loire 17 931 263 € 

Corse 2 956 884 € 

Grand-Est 65 812 719 € 

Hauts-de-France 97 677 970 € 

Ile de France 202 415 925 € 

Normandie 36 129 225 € 

Nouvelle Aquitaine 47 918 504 € 

Occitanie 47 692 005 € 

Pays de la Loire 27 594 988 € 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 67 248 698 € 

Sous-total Métropole 745 836 477 € 

Guadeloupe 3 711 742 € 

Guyane 1 914 884 € 

Martinique 2 622 826 € 

Mayotte 449 413 € 

Nouvelle-Calédonie 0 

La Réunion 7 351 851 € 

Saint-Pierre-et-Miquelon 0 

Sous-total DOM/TOM 16 050 717 € 

TOTAUX 761 887 194 €  
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